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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 
 

ARRETE partiel 
Relatif à la création et à la nomination des membres  

du Comité régional de l’emploi,  
de la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP) 

Comité plénier 
 

La Préfète de la région Bourgogne Franche-Comté 
Préfète de département de la Côte d’Or 

 
 
VU le Code du travail, 

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à 
la démocratie sociale et notamment ses articles 24 et 25 ; 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République et notamment son article 136 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;  

VU le décret n° 2014-1055 du 16 septembre 2014 modifié relatif aux missions, à la 
composition et au fonctionnement du Comité régional de l’emploi, de la formation et de 
l’orientation professionnelles (CREFOP) ; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques, notamment 
son article 10 ;  

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 15 ; 

VU le courrier du 1er mars 2016 de la Présidente du Conseil régional portant désignation de 
ses représentants au CREFOP ; 

VU le courrier en date du 6 avril 2016 portant désignation de ses représentants, opérée par 
l’organisation professionnelle d’employeurs (CGPME) représentative au plan national et 
interprofessionnel ; 

VU le courrier en date du 1er février 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par l’ 
organisations professionnelle d’employeurs (MEDEF) représentative au plan national et 
interprofessionnel ; 

VU le courrier en date du 19 février 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par l’ 
organisations professionnelle d’employeurs (UPA) représentative au plan national et inter-
professionnel ; 

VU le courrier en date du 15 février 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par l’ 
organisation syndicale de salariés (CFTC) représentative au plan national et inter-
professionnel ; 
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VU le courrier en date du 23 mars 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par l’ 
organisation syndicale de salariés (CFDT) représentative au plan national et 
interprofessionnel ; 

VU le courrier en date du 4 février 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par l’ 
organisation syndicale de salariés (CGC) représentative au plan national et inter-
professionnel ; 

VU le courrier en date du 2 février 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par 
l’organisation syndicale de salariés (CGT) représentative au plan national et inter-
professionnel ; 

VU le courrier en date du 11 février 2016 portant désignation de ses représentants, opéré par 
les organisations syndicales de salariés (CGT-FO) représentatives au plan national et inter-
professionnel ; 

VU les courriers en date des 23 février, 1er mars, 18 février, 19 février, 4 mars, 2 février 2016 
portant désignation de leurs représentants, opérés par chacun des opérateurs cités à l’article R 
6123-3-3 5° du code du travail ; 

VU les courriers en date des 22 mars 2016, 21 février 2016, 22 février 2016 portant 
désignation de ses représentants, opérés par les réseaux consulaires (Chambre d’agriculture, 
Chambre des métiers et de l’artisanat, Chambre de commerce et d’industrie) de la région ; 

Après concertation avec le Président du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté sur les 
représentants d’opérateurs, au nombre maximum de trois, à nommer dans le CREFOP et qui 
ne sont déjà pas mentionnés au 5° de l’article R 6123-3-3 du code du travail ; 

Sur propositions du Secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) et du Directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  

Un comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles 
(CREFOP) est créé au sein de la région de Bourgogne Franche-Comté. 

ARTICLE 2 :  

La composition du comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles (CREFOP) de la région de Bourgogne Franche-Comté, présidé conjointement 
par la Préfète de région ou son représentant, d’une part, et la Présidente du Conseil régional de 
la région de Bourgogne Franche-Comté ou son représentant d’autre part, est la suivante : 

1. Six représentants de la région désignés par le conseil régional : 

Titulaire : Muriel Vergès-Caullet ; Suppléant : Elise Aebischer 
Titulaire : Stéphane Guiguet ; Suppléant : Salima Inézarène   
Titulaire : Valérie Depierre ; Suppléant : Denis Hameau 
Titulaire : Franck Charlier ; Suppléant : Francine Chopard 
Titulaire : Marie-Claude Jarrot ; Suppléant : Catherine Vandriesse 
Titulaire : Jean-Claude Ricciardetti ; Suppléant : Julien Acard 
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2. Six représentants de l’État 

a) Le recteur de région académique ou son représentant ;  

b) Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant ; 

c) Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) ou 
son représentant ; 

d) Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) ou son 
représentant ; 

e) Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 
ou son représentant ;  

f) La déléguée régionale aux droits des femmes (DRDFE) ou son représentant ; 

3. Huit représentants des organisations syndicales de salariés et professionnelles 
d’employeurs sur proposition de leur organisation respective : 

a) Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative au plan 
national et interprofessionnel ; au titre de la CFTC 

Titulaire : Daniel Brianchon ; Suppléants : Annie Masson, Abdelhakim Abbad 

b) Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative a plan 
national et interprofessionnel ; au titre de la CFDT 

Titulaire : Bernard Guerringue ; Suppléants : Ingrid Fosset, Laurent Corradini 

c) Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative au plan 
national et interprofessionnel ; au titre de la CGC 

Titulaire : Richard Atwood ; Suppléants : Elisabeth Delattre, Jean-Louis Boffy 

d) Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative au plan 
national et interprofessionnel ; au titre de la CGT 

Titulaire : Olivier Grimaitre ; Suppléants : Sandrine Mourey, Emmanuelle Debrabant 

e) Un représentant de chaque organisation syndicale de salariés, représentative au plan 
national et interprofessionnel ; au titre de la CGT-FO 

Titulaire : Pierre Pageot ; Suppléants : Stéphanie Tetu, Jean-Yves Tron 

f) Un représentant de chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au 
plan national et interprofessionnel ; au titre de la CGPME 

Titulaire : Benoît Willot ; Suppléants : Christian Clemencelle, Claude Filisetti 

g) Un représentant de chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au 
plan national et interprofessionnel ; au titre du MEDEF 

Titulaire : Etienne Boyer ; Suppléants : Jean-Paul Barbey, Elisabeth Giner 

h) Un représentant de chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au 
plan national et interprofessionnel ; au titre de l’UPA 

Titulaire : Marie-Jeanne Bontemps ; Suppléants : Jeanne Rubin, Ghislain Cinelli 
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4. Trois représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au plan 
national et multi-professionnel (un par organisation professionnelle) et jusqu’à la 
publication de l’arrêté ministériel fixant la représentativité des organisations 
professionnelles au plan national et muti-professionnel ; 

Au titre de la Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles (FRSEA) 
Titulaire : Philippe Lyautey ; Suppléant : Laurent Cornu 

Au titre de l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) 
Titulaire : Alain Buchot ; Suppléant : Laurence Levielle 

Au titre de l’Union nationale des professions libérales (UNAPL) 
Titulaire : Françoise Drouhard ; Suppléant : François Mias 

5 Trois représentants des réseaux consulaires (un par réseau) sur proposition de leur 
organisation respective ; 

Au titre de la Chambre d’agriculture : 
Titulaire : Stéphane Sauce ; Suppléant : Anne Gonthier 

Au titre de la Chambre de commerce et d’industrie 
Titulaire : Jean-Louis Dabrowski ; Suppléant : Christelle Dupont 

Au titre du Chambre des métiers et de l’artisanat 
Titulaire : Michel Chamouton ; Suppléant : Pierre Martin 

6 Six représentants des principaux opérateurs de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles dans la région, dont : 

a) un représentant du regroupement d’établissements d’enseignement supérieurs constitué 
en application des dispositions combinées de l’article L. 718-2 et du 2° de l’article L. 
718-3 du code de l’éducation (COMUE) 

 Titulaire : Frédéric Debeaufort ; Suppléant : Christophe Varnier 

b) le directeur régional de Pôle emploi, ou son représentant et son suppléant 

c) le délégué régional de l’association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées, ou son représentant (AGEFIPH) 

 Titulaire : Sylviane Sechaud ; Suppléant : Benoît Przybylko 

d) le président de l’association régionale des missions locales, ou son représentant  
(ASSOR, ARML) 

 Titulaire : Christiane Maugain ; Suppléant : Michel Neugnot 

e) le directeur du centre d'animation, de ressources et d'information sur la formation et 
observatoire régional de l’emploi et de la formation professionnelle ou son représentant 
(C2R, EFIGIP) 
Titulaire : Bénédicte Delneste ; Suppléant : Luce Charbonneau 

f) le directeur régional de l'office national d'information des enseignements et des 
professions ou son représentant (ONISEP) 

 Titulaire : Maurice Dvorsak ; Suppléant : Marie-Pierre Martin 
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ARTICLE 3 :  

La composition du Comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles (CREFOP) de la région de Bourgogne Franche-Comté, est complétée par la 
liste suivante, au titre de la catégorie des opérateurs  non mentionnés au 5 ° de l’article R 
6123-3 du code du travail :  

- Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire (CRESS) 

Titulaire : Michel Pauset ; Suppléant : Jean-Marie le Bretton 

ARTICLE 4 :  

La vice-présidence du CREFOP est assurée conjointement par un représentant des 
organisations syndicales de salariés désignés par les représentants de chaque organisation 
présente au CREFOP et représentatives au plan national et interprofessionnel et par un 
représentant des organisations professionnelles d’employeurs désignés par les représentants de 
chaque organisation présente au CREFOP et représentatives au plan national et 
interprofessionnel. 

ARTICLE 5 :  

Les suppléants peuvent assister avec les titulaires aux séances du comité régional de l'emploi, 
de la formation et de l'orientation professionnelles. Ils ne délibèrent qu'en l'absence des 
membres titulaires. 

ARTICLE 6 : 

Les membres du Comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles sont nommés pour une durée de trois ans.  

Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés donne lieu à 
remplacement pour la durée du mandat restant à courir.  

ARTICLE 7 :  

Le présent arrêté pourra être complété de l’identité des représentants des organismes et 
opérateurs n’ayant pas communiqué aux services de l’Etat qui les ont interrogés les 
coordonnées des personnes appelées à siéger en leur nom. 

ARTICLE 8 : 

L’arrêté préfectoral n° 2015.020.0001 du 20 janvier 2015 et l’arrêté du 2 décembre 2014 
portant respectivement création du CREFOP pour les régions de Franche-Comté et de 
Bourgogne sont abrogés. 

ARTICLE 9 :  

Le Secrétaire régional pour les affaires régionales et le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté et des préfectures de chaque département 
de la région. 

 

Fait à Dijon, le 15 avril 2016 

Christiane BARRET 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 
ARRETE 

Relatif à la création et à la nomination des membres du bureau  
du Comité régional de l’emploi,  

de la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP) 

La Préfète de la région Bourgogne Franche-Comté 
Préfète de département de la Côte d’Or 

 

VU le Code du travail, 

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la 
démocratie sociale et notamment ses articles 24 et 25 ; 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 
notamment son article 136 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2014-1055 du 16 septembre 2014 modifié relatif aux missions, à la composition 
et au fonctionnement du Comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles (CREFOP) ; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatifs aux régions académiques et notamment 
son article 10 ;  

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 15 ; 

VU le courrier du 1er mars 2016 de la Présidente du Conseil régional portant désignation de ses 
représentants au bureau du CREFOP ; 

VU le courrier en date 6 avril 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation professionnelle d’employeurs (CGPME) représentative au plan 
national et interprofessionnel ;  

VU le courrier en date 1er février 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation professionnelle d’employeurs (MEDEF) représentative au plan 
national et interprofessionnel ;  

VU le courrier en date 19 février 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation professionnelle d’employeurs (UPA) représentative au plan 
national et interprofessionnel ;  

VU le courrier en date 15 février 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation syndicale de salariés (CFTC) représentative au plan national et 
interprofessionnel ;  
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VU le courrier en date 23 mars 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation syndicale de salariés (CFDT) représentative au plan national et 
interprofessionnel ;  

VU le courrier en date 4 février 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation syndicale de salariés (CGC) représentative au plan national et 
interprofessionnel ;  

VU le courrier en date 2 février 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation syndicale de salariés (CGT) représentative au plan national et 
interprofessionnel ;  

VU le courrier en date 11 février 2016 portant désignation de ses représentants au bureau du 
CREFOP, opéré par l’organisation syndicale de salariés (CGT-FO) représentative au plan national 
et interprofessionnel ;  

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) et du Directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :  

Un bureau du comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles 
(CREFOP) est créé au sein de la région de Bourgogne Franche-Comté. 

ARTICLE 2 :  

La composition du bureau du comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles (CREFOP) de la région de Bourgogne Franche-Comté, présidé conjointement par 
la Préfète de région ou son représentant d’une part et la Présidente du Conseil régional de la 
région de Bourgogne Franche-Comté ou son représentant d’autre part, est la suivante : 

1. Quatre représentants de la région désignés par le Conseil régional dont la Présidente du 
Conseil régional ou son représentant : 

Titulaire : Muriel Vergès-Caullet ; Suppléant : Stéphane Guiguet 
Titulaire : Valérie Depierre ; Suppléant : Franck Charlier 
Titulaire : Marie-Claude Jarrot ; Suppléant : Catherine Vandriesse 

2. Quatre représentants de l’État dont la Préfète de région ou son représentant : 

a) Le recteur de région académique ou son représentant ;  

b) Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant ; 

c) Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) ou son 
représentant ; 
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3. Un représentant dans la région de chaque organisation syndicale de salariés et de chaque 
organisation professionnelle d’employeurs, représentatives au plan national et interpro-
fessionnel, sur proposition de leur organisation respective, soit : 

a) Un représentant au titre de la CFTC 
Titulaire : Daniel Brianchon ; Suppléants : Annie Masson, Abdelhakim Abbad 

b) Un représentant au titre de la CFDT 
 Titulaire : Bernard Guerringue ; Suppléant : Ingrid Fosset, Laurent Corradini 

c) Un représentant au titre de la CGC 
 Titulaire : Richard Atwood ; Suppléants : Elisabeth Delattre, Jean-Louis Boffy 

d) Un représentant au titre de la CGT 
 Titulaire : Olivier Grimaitre ; Suppléants : Sandrine Mourey, Emmanuelle Debrabant  

e) Un représentant au titre de la CGT-FO 
 Titulaire : Pierre Pageot ; Suppléants : Stéphanie Tetu, Jean-Yves Tron 

f) Un représentant au titre de la CGPME 
 Titulaire : Benoît Willot ; Suppléants : Christian Clemencelle, Claude Filisetti 

g) Un représentant au titre du MEDEF 
 Titulaire : Etienne Boyer ; Suppléants : Jean-Paul Barbey, Elisabeth Giner 

h) Un représentant au titre de l’UPA 
Titulaire : Marie-Jeanne Bontemps ; Suppléants : Jeanne Rubin, Ghislain Cinelli 

ARTICLE 3 :  

La vice-présidence du bureau du CREFOP est assurée conjointement par un représentant des 
organisations syndicales de salariés désigné par les représentants de chaque organisation présente 
au bureau et représentative au plan national et interprofessionnel et par un représentant des 
organisations professionnelles d’employeurs désigné par les représentants de chaque organisation 
présente au bureau et représentative au plan national et interprofessionnel. 

ARTICLE 4 :  

Les suppléants peuvent assister avec les titulaires aux séances du bureau du comité régional de 
l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles. Ils ne délibèrent qu'en l'absence des 
membres titulaires. 

ARTICLE 5 : 

Les membres du bureau du Comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 
professionnelles sont nommés pour une durée de trois ans.  

Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés donne lieu à 
remplacement pour la durée du mandat restant à courir.  
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ARTICLE 6 :  

L’arrêté préfectoral n° 2014.353.0001 du 19 décembre 2014 et l’arrêté préfectoral du 2 décembre 
2014 portant respectivement création du bureau du CREFOP pour les régions de Franche-Comté 
et de Bourgogne sont abrogés. 

ARTICLE 7:  

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté et des préfectures de chaque département de la 
région. 

 

Fait à Dijon, le 15 avril 2016 

 

 

Christiane Barret 
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Préfecture

90-2016-04-27-001

annule et remplace l'arrêté 90 2016 04 11 001 portant

retrait des communes de Meroux et de Moval du synidcat

intercommunal de l'école maternelle Pauline Kegomard

27042016retrait de 2 commues du SIEMPK
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Préfecture

90-2016-04-13-001

Arrêté CCDSA COMPOSITION
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Préfecture

90-2016-05-02-001

arrêté dérogation espèces protégées

arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction

ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées, procéder à la perturbation

intentionnelle, détruire, capturer, enlever des spécimens d'espèces animales protégées dans le

cadre de la création de la ZAC des Hauts de l'Allaine
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Préfecture

90-2016-04-20-002

Arrêté mettant fin aux fonctions d'un régisseur suppléant

d'Etat et nommant un nouveau régisseur suppléant d'Etat

auprès de la police municipale de la ville de Belfort
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PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Préfecture
Direction des Libertés Publiques et de la Démocratie Locale

Pôle des Collectivités Territoriales et de la Démocratie Locale

ARRETE 
Mettant fin aux fonctions d’un régisseur suppléant d’Etat et

nommant un nouveau régisseur suppléant d’Etat auprès de la
police municipale de la Ville de Belfort

LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU  la  loi  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes,  des départements et  des régions,  modifiée par la loi  n° 82-623 du 22 juillet  1982
relative au même objet ;

VU la loi n°82-1153 d’orientation des transports intérieurs modifiée du 30 décembre 1982 ;

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répétition des compétences entre
les communes,  les départements, les régions et l’Etat,  complétée par la loi  n°83-663 du juillet
1983 ;

VU le décret le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique;

VU le  décret  n°  66-850  du  15  novembre  1966  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU le décret n°85-891 du 16 août 1985 modifié relatif aux transports urbains de personnes et
aux transports routiers non urbains de personnes ;

VU  le  décret  n°92-681  du  20  juillet  1992  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies
d’avances des organismes publics ; 

VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret du 15 novembre
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2212-5 ;

VU le Code de la Route, notamment l’article L 121-4 ;
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VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

VU l’arrêté  du  3  septembre  2001  portant  adaptation  de  la  valeur  en  euros  de  certains
montants exprimés en francs, notamment l'article 4 ;

VU  l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispense  de  cautionnement  des
régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2003-01-23-0137 en date du 23 janvier 2003 portant institution
d’une régie de recettes auprès de la police municipale de la Ville de Belfort ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2006-09-29-1176 du 3 octobre 2006 modifiant l’arrêté n° 2003-06-
18-0982 du18 juin 2003 portant nomination d’un régisseur d’Etat auprès de la police municipale de
la commune de Belfort et nommant un nouveau régisseur suppléant..

VU la demande formulée par la Ville de Belfort en date du 14 mars 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2015-0911-0009  du  11  septembre  2015  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Joël  DUBREUIL,  Sous-Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du
Territoire de Belfort ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Territoire de
Belfort en date du 14 avril 2016;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfecture,

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Il  est  mis  fin  aux  fonctions  de régisseur  suppléant  de Monsieur  Bernard
TARNOLD.

ARTICLE 2 : Monsieur Olivier MASSON est désigné régisseur suppléant en lieu et place de
Monsieur Bernard TARNOLD.

ARTICLE 3 : Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de
Belfort, Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Territoire de Belfort sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté .

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’Etat du Territoire de Belfort ,

Fait à Belfort, le 20 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Joël DUBREUIL
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PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine

ARRETE N°

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens d'espèces animales  protégées peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher
immédiat sur place ;

Vu l’arrêté  n°90-2016-01-27-001 du 27 janvier  2016 portant  délégation de signature à M.  Thierry
VATIN  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°16-10 du 8 février 2016 portant délégation de signature ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par le bureau d’étude
Species, représenté par Frédéric Jussyk ;
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Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture avec relâcher sur place immédiat
d’espèces protégées d’amphibiens dans le cadre d’inventaires sur des ZNIEFF pour le compte de la
DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;

Considérant l’intérêt de l’opération pour l’amélioration des connaissances ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant  ainsi  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions  de  capturer  des
spécimens d'espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est le bureau d’étude Species, représenté par Frédéric Jussyk. Il est
responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article  1  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des  modalités définies  à
l’article 4 du présent arrêté, pour :

- les amphibiens :  Salamandre tachetée, Triton alpestre, Triton palmé, Triton ponctué, Triton crêté,
Alyte  accoucheur,  Sonneur  à  ventre  jaune,  Crapaud commun,  Rainette  verte,  Grenouille  rousse,
Grenouille agile, groupe des Grenouilles vertes ;

à déroger aux interdictions de capture de spécimens d'espèces animales protégées  dans le cadre
d'inventaire sur le territoire des communes citées à l’article 3 du présent arrêté.

Les captures seront réalisées manuellement, avec une épuisette, ou à l’aide de pièges Ortmann et de
nasses flottantes. Les animaux capturés pour détermination seront relâchés immédiatement sur place,
sauf dans le cas de capture par pièges ou nasses qui sont posés en fin d’après-midi et relevés le
lendemain matin. Une source lumineuse (lampe torche) pourra être utilisée.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur les communes de Bretagne,
Grosne, Vellescot, Saint-Germain-le-Châtelet, Suarce, Felon, Lepuix-Neuf, dans le département du
Territoire de Belfort.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées ci-après.
Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre
du fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable
des modifications. 

Mesures de réduction
Protection sanitaire pour les amphibiens (voir annexe I)
Mise en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation des spécimens (mycoses à
Batrachochytridés) selon le protocole d'hygiène établi par la Société Herpétologique de France. Pour
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rappel, le transfert de souches d'un point d'eau à un autre est suspecté de favoriser la recombinaison
des souches et l'apparition subséquente de souches pathogènes (d'où l'importance de ces mesures
d'hygiène).

Modalités de suivi
Les opérations d’inventaires feront l’objet d’un compte-rendu à soumettre au service Biodiversité Eau
Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté pour le 30 septembre 2016. 
Ce  compte-rendu  comprendra  a  minima,  les  éléments  suivants  relatifs  aux  inventaires,  lesquels
devront également être fournis au format tableur informatique :

• le nom de l'opérateur ;
• les noms scientifiques et vernaculaires de chaque espèce ; 
• le lieu d’observation (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;
• la date de l’opération.

Ces données seront intégrées dans les bases de données de la DREAL Bourgogne-Franche-comté.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
août 2016 et permet la réalisation des activités et prescriptions visées aux articles 2 et 4.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements
aux prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code
de l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8
et L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9 : Publication - Notification
Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est  consultable à la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, service Biodiversité Eau Patrimoine.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort
et notifié au bénéficiaire.

Article 10 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon :

- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Territoire de Belfort.
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ANNEXE I
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PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine

ARRETE N°

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  n°90-2016-01-27-001 du 27 janvier  2016 portant  délégation de signature à M.  Thierry
VATIN  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°16-10 du 8 février 2016 portant délégation de signature ; 

Vu l’avis du 14 mars 2016 du Conseil  Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bourgogne-
Franche-Comté ;

Vu  la  demande de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  le  laboratoire
Chrono-Environnement CNRS / Université de Franche-Comté ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture avec relâcher sur place, le marquage
alaire, le baguage, le prélèvement de plumes, de sang et éventuellement d’oeufs non éclos d’espèces
protégées d’oiseaux, dans le cadre du Plan National d’Actions (PNA) sur le Milan royal et d’une étude
toxicologique ;
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Considérant l’intérêt de l’opération pour l’amélioration des connaissances et la protection de l’espèce
Milan royal ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant  ainsi  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions  de  capturer  des
spécimens d'espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Les bénéficiaires de la dérogation sont le laboratoire Chrono-Environnement CNRS / Université de
Franche-Comté et  la  Ligue  de  Protection  de  Oiseaux  (LPO).  Les  mandataires  sont  Michaël
Coeurdassier et Thibaut Powolny de l’Université de Franche-Comté et Frédéric Maillot, président de la
LPO Franche-Comté.  Ils sont responsables du respect des dispositions correspondantes du présent
arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Les bénéficiaires définis à l’article 1 sont autorisés, sous réserve du respect des modalités définies à
l’article 4 du présent arrêté, et dans le cadre d’une étude écotoxicologique et du PNA Milan royal :
- pour les spécimens vivants de Milan royal à déroger aux interdictions de capture, marquage alaire et
baguage de spécimens d'espèces animales protégées ;
-  pour  les  échantillons  de  matériel  biologique  (sang,  plumes)  et  œufs  non  éclos  à  déroger  aux
interdictions de prélèvement, de transport, de détention, d’utilisation et de destruction de spécimens
d'espèces animales protégées.

Les captures seront réalisées manuellement par des élagueurs professionnels qui collaborent avec le
réseau Milan royal ; elles seront suivies d’un relâcher sur place. Les prélèvements de sang seront
réalisés par Michaël Coeurdassier et Thibaut Powolny. Le marquage alaire, le baguage et le recueil de
données  biométriques  (masse,  longueur  du  bec,  du  tarse  et  de  l’aile)  seront  réalisés  par  des
personnes titulaires d’un permis de baguage.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur l’ensemble du département du
Territoire de Belfort.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées ci-après.
Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre
du fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable
des modifications. 

Mesure de réduction
Les bénéficiaires devront mettre en œuvre des précautions sanitaires assurant la préservation des
Milans royaux et respecter les protocoles et actions définis dans le Plan National d’Actions du Milan
royal.
Modalités de suivi
Ces opérations feront l’objet d’un compte-rendu annuel, qui sera transmis au plus tard le 31 décembre
de l’année de réalisation des captures et prélèvements au service Biodiversité Eau Patrimoine de la
DREAL Bourgogne-Franche-Comté.
Ce compte-rendu comprendra sous forme d’un tableur informatique :

• le nom de l'opérateur ;
• les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ; 
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